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Séan  ce du   28 mai 2015

DCM N°   15-05-28-31

Objet : Désignation d'un Agent Chargé d'assurer une Fonction d'Inspection (A.C.F.I.).

Rapporteur:   Mme KAUCIC

L'article 5 du décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié impose aux collectivités locales de
procéder à la désignation d’un Agent Chargé d’assurer une Fonction d’Inspection (A.C.F.I.)
dans le domaine de l’hygiène et de la sécurité.

Cet  agent  est  chargé,  notamment,  de  contrôler  les  conditions  d'application  des  règles
d'hygiène et  de sécurité, de proposer à l'autorité territoriale toute mesure qui lui  paraît  de
nature à améliorer l'hygiène et la sécurité du travail et la prévention des risques professionnels
et en cas d'urgence, les mesures immédiates qu'il juge nécessaires. 

Les  missions  de l’A.C.F.I.  sont  ciblées  et  ponctuelles  et  sans nécessité  d'une présence de
proximité. De ce fait, peu de collectivités trouvent un intérêt à nommer un A.C.F.I. en interne.
Aussi, l’article 5 dudit décret prévoit la possibilité de passer une convention avec le centre de
gestion pour la mise à disposition de cet agent. Cette mission, facultative pour les centres de
gestion, se fait par la mise à disposition dans le cadre de l’article 25 de la loi n°84-53 du
26 janvier 1984, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale.

Le Centre de Gestion de la Moselle a informé la Ville de Metz qu’il ne proposait pas cette
mission d’inspection, sachant qu’il s’agit d’une prestation facultative.

Aussi,  la  Ville  de Metz a  sollicité  le  Centre  de Gestion de Meurthe et  Moselle  qui  lui  a
proposé  une  convention  d’adhésion  à  la  mission  de  l’agent  en  charge  de  la  fonction
d’inspection. Le projet de convention est joint en annexe.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

La Commission des Finances et des Ressources entendue,

VU le décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail,



VU le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de mise à disposition applicable
aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux,

VU l’avis du Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail (C.H.S.C.T.) du
24 mars 2015,

CONSIDERANT l’obligation réglementaire de désigner au sein de la collectivité un Agent
Chargé d’assurer une Fonction d’Inspection (A.C.F.I.),

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE :

- D'IMPUTER les dépenses correspondantes aux budgets des exercices concernés,

- D'AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer une convention avec
le Centre de Gestion de Meurthe et Moselle de mise à disposition de l’agent en charge
de la fonction d’inspection au profit de la Ville de Metz.

Vu et présenté pour enrôlement,
Signé :

Pour le Maire 
L'Adjointe Déléguée,

Isabelle KAUCIC 

Service à l’origine de la DCM : Relations sociales et environnement de travail 
Commissions : 
Référence nomenclature «ACTES» : 4.1 Personnel titulaires et stagiaires de la F.P.T.

Séance ouverte à 16h00 sous la Présidence de M. Dominique GROS  Maire de Metz ,
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 29 Absents : 26 Dont excusés : 16

Décision : ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 










